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APRÈS L'ARTICLE 45

I. – À l’avant-dernière phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots :

« sous une structure adaptée », 

les mots :

« en société par actions simplifiée ».

II. – En  conséquence,  procéder  à  la  même  substitution  à  l’avant-dernière  phrase  de
l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement de précision fait suite à une demande exprimée en Commission. Il
s'agit d'apporter la précision juridique nécessaire à la notion de « structure adaptée » qui figure dans
le texte de l'amendement, de ces mêmes auteurs, adopté en Commission.


